
CONTRAT
BANDES SWITCHGRASS

Exploitant agricole :

Raison sociale : ___________________________________________________________________________

Représenté par M. ou Mme : _________________________________________________________________

Adresse complète : ________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

CP : __________ Commune : ________________________________________________________________

Tél : ___ / ___ / ___ / ___ /___ - Mobile : ___ / ___ / ___ / ___ /___ - N° de PACAGE : ______________________

E-mail : ________________________________________________________@_______________________

Exploitant agricole sur la commune de : ________________________________________________________

Adhérent au GIC (nom du GIC) : _______________________________________________________________

Détenteur du Droit de Chasse : _______________________________________________________________

N° plan de chasse : ______________________  SAU de l’exploitation : ________________ha __________

(Cadre réservé à la FDC60)

Référence contrat : 22 S / ______ / ______ / ______/

Ce contrat s’inscrit dans le cadre des subventions allouées aux adhérents à jour de leur CONTRAT de SERVICE 
souscrit auprès de la Fédération des Chasseurs de l’Oise. La priorité sera donnée aux territoires des adhérents, 
sur les structures de gestion ou signataires d’une convention de gestion. Ce contrat ne peut pas s’appliquer aux 
territoires des organisateurs de chasses professionnelles.

Le présent contrat est conclu entre les soussignés :

Et la FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L’OISE dont le siège social est au 155 rue Siméon Guil-
laume de la Roque – BP 50071 Agnetz – 60603 CLERMONT Cedex dûment représentée par Guy Harlé d’Ophove, 
son président.

M. ou Mme _____________________________________________, exploitant agricole, accepte de réaliser 

___________ bande(s) de switchgrass pour une surface totale de ____________ ha telle(s) que décrite(s) dans le 

tableau en annexe.

Article 1 : OBJET

Ce présent contrat a pour objet de réaliser des bandes de switchgrass, qui protègent et favorisent la faune sauvage.

Ces bandes ont pour but particulier de créer des lisières favorables à la faune sauvage à différentes périodes de 
l’année et de fournir des couverts à la faune sauvage. Elles permettront également d’améliorer la qualité paysagère 
et de limiter l’érosion du sol.
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Article 2 : SITUATION DES PARCELLES

L’exploitant agricole accepte de réaliser une ou plusieurs bandes. Les bandes seront localisées sur un plan au 
1/25.000ème.

Article 3 : UTILISATION DU COUVERT

Ces bandes seront entretenues et récoltées de façon « classique », avec une récolte ou un broyage par an en avril. 

Article 4 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

OBLIGATIONS pour chaque bande :
 § Une largeur comprise entre 3 et 6 mètres
 § Une superficie par exploitation n’excédant pas plus de 1 % de la SAU
 § Une surface maximale de 1 ha sera indemnisée par bande
 § Une bande par bloque cultural de 10 hectares
 § Les bandes doivent rester en place au minimum 10 ans.

Chaque contrat devra être approuvé par le service technique de la Fédération des Chasseurs de l’Oise.

Article 5 : COMPENSATIONS FINANCIÈRES

En contrepartie des surcoûts engendrés par les bandes de Switchgrass, la Fédération des Chasseurs de l’Oise s’en-
gage à fournir à l’exploitant les semences à hauteur de 8 kg/ha. Le semis reste à la charge de l’exploitant. Les com-
pensations seront limitées selon la disponibilité des semences.

Article 6 : CONTRÔLES ET SANCTIONS

Les contrôles seront effectués par les services de la Fédération des Chasseurs.

De plus, si le cahier des charges du contrat de bande switchgrass n’est pas respecté, la compensation financière 
autorisée par ce contrat pourra être réclamée à l’exploitant signataire.

En cas d’incident, l’agriculteur préviendra sans délai la Fédération des Chasseurs de l’Oise.

Article 7 : DURÉE – DÉNONCIATION

Le contrat est annuel. Il peut toutefois être dénoncé par l’une ou l’autre des parties jusqu’à la date limite du 15 juin. 
En cas de non-respect d’un des articles du présent contrat, l’agriculteur devra, sans délai, rembourser les compen-
sations reçues.

Fait à _______________________________________ Le ______________________

L’exploitant agricole : La Fédération des Chasseurs de l’Oise :

Contrat à retourner, après signature de l’exploitant agricole, à la Fédé-
ration des Chasseurs de l’Oise, avant le 31 mars 2022, un exemplaire du 
contrat signé par les deux parties vous sera retourné.

Pour tous renseignements contacter : 
Kévin Le Tohic
✆ 06 09 82 02 89 - 03 44 19 40 50
* k.letohic@fdc60.fr

Financé par  :

FRANCEDEHAUTS
DES CHASSEURS
R É G I O N A L E
FÉDÉRATION

Fédération des Chasseurs de l’Oise 

155 rue Siméon Guillaume de la Roque - BP 50071 Agnetz - 60603 Clermont Cedex

✆ 03 44 19 40 40 - * contact@fdc60.fr -       www.fdc60.frwww
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